
La	Police	Municipale	responsabilise	les	CM2	aux
dangers	de	la	route

Mercredi	20	juin,	les	élèves	de	CM2	de	l’école	André	Parrain	se	sont	vu	proposer,	par	leur	enseignante	Madame
Richardson,	l'attestation	nommée	APER	(	Attestation	de	Première	Education	à	la	Route)	visant	à	prévenir	et	éviter
"les	dangers	de	la	rue".

Après	un	échange	sur	les	conduites	à	tenir,	les	élèves	ont	répondu	à	un	questionnaire	comme	pour	le	code	de	la
route	et	les	agents	de	police	municipale	ont	rappelé	les	bons	gestes	à	adopter	pour	mieux	circuler	en	Ville.

Un	circuit	avait	été	installé	pour	l'occasion	permettant	de	mettre	en	pratique	les	règles	vu	précédemment.
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